
 

TARIFS* 
 
 
 
Tarifs pour stage de Juillet / Août (5 jours) 

 
        QF     0 à 300        301 à 600        601 à 900        901 à 1100        >1101 

      
 1 enfant         75 €           85 €                  95  €    110  €              120 € 

 2 enfants      150 €            160 €                 180 €               210 €              230 € 

 3 enfants      225 €            235 €                 255 €               300 €              330 € 

 4 enfants      300 €            310 €                 330 €               380 €              420 € 

   
 

PTarifs pour stage du 23 au 26 avril (4 jours) 
 

        QF     0 à 300        301 à 600        601 à 900        901 à 1100        >1101 

      
 1 enfant         60 €           68 €                  76  €       88 €                 96 € 

 2 enfants      120 €            128 €                 142 €               166 €               182 € 

 3 enfants      180 €            188 €                 202 €               234 €               258 € 

 4 enfants      240 €            248 €                 262 €               298 €               324 € 

 
*Les tarifs incluent une cotisation annuelle de 5€ donnant la qualité de membre de l’ALV, cette cotisation est forfaitaire et unique quelque soit le 
nombre de stage effectués dans l’année. 

 

INSCRIPTIONS 
 

Les dossiers d’inscriptions sont à renvoyer impérativement à : 
 

Yannick JANET-MAITRE 
8 rue Emile ZOLA 

38500 VOIRON 
 

Règlement libellé à l’ordre de : 
 

Amicale Laïque de Voiron 
Délai d'envoi : maximum 10 jours avant début du stage. 

 
Veuillez joindre une enveloppe timbrée et libellée à vos nom 
et adresse pour la confirmation ou non de l’inscription. 

 
2019 

Semaines proposées 
 

Du Mardi 23 avril au Vendredi 26 avril 2019 (4 jours)     
Du Lundi 08 juillet   au Vendredi 12 juillet 2019  
Du Lundi 15 juillet au Vendredi 19 juillet 2019  

Du Lundi 26 août  au  Vendredi 30 août  2019 

 

AMICALE LAÏQUE VOIRON

S
P

O
RTS VACANC

E
S

 

  



 

LIEU DE STAGE 

Sur le site de la GARENNE de VOIRON en utilisant toutes les 

possibilités du plateau technique. 

A la salle Coubertin pour les activités acrobatiques et à la piscine 

municipale de Voiron pour les activités aquatiques. 

 

ACCES AU STAGE   
Tous les enfants du club ou extérieur au club peuvent participer. A 

partir de 7 ans et jusqu’à 15 ans. 

Nota : Le nombre d’enfants pour les stages sera limité à une 

cinquantaine en juillet et août , de façon à conserver de bonnes 

conditions d’encadrement. 

 

ENCADREMENT 
L’encadrement est assuré par des entraîneurs du club diplômés d’état 

ou titulaires de brevet d’animateur et complété par des cadres en 

formation. 

 

HORAIRES  
Les activités se déroulent de 9h00 à 17h00 

Le matin possibilité d’accueillir les enfants à partir de 8h00. 

Pour le soir une permanence sera assurée jusqu’à 18h00. 

 

LES REPAS  
Les repas seront fournis par les parents  

Tout repas devra être identifié avec le nom de l’enfant. 

 

ASSURANCES 
Pendant la durée du stage, les enfants seront couverts par 

une assurance (Risques et activités temporaires) souscrite 

par le club, par obligation de la loi sur le sport du 16 juillet 

84 modifiée en 92. 

 
 

 

 

ACTIVITES PROPOSEES 
Des activités à dominantes acrobatiques (Gymnastique, Trampoline) 

Des activités à dominante coordination équilibre  

Des activités de plein air (Sports collectifs, Athlétisme,…) 

Des sorties hors site (patinoire, piscine,…) 

 

 CERTIFICAT MEDICAL 
 

Un certificat médical datant de moins de trois mois (à partir 

de la date de début de stage) pour la pratique des activités 

prévues sera demandé lors de l’inscription  

Ainsi qu'une copie du carnet de santé avec les 
vaccinations obligatoires à jour  

 

 

RENSEIGNEMENTS 
 Au Gymnase Pierre de Coubertin :  

   
 Au Gymnase de la  Garenne (Salle « Barcelone ») 
   

  Au Gymnase de la Garenne (Salle « Atlanta ») 

   

 

Tel : -  au 04.76.05.15.50   (Bureau Gymnastique) 

               -  au 06.49.61.46.58   (Siège Basket) 
 Mail :      alv.sportsvacances@gmail.com  

 

ANNULATION 
Tout stage commencé est dû en totalité et ne pourra faire 

l’objet de remboursement. 

L’inscription au stage implique le respect du déroulement des 

activités prévues par l’organisation. 

Les stages pourront être annulés si un minimum de 12 enfants 

n’est pas atteint.

mailto:alv.sportsvacances@gmail.com


 

 
 

Règlement  du  stage 
 
Le centre de loisirs est ouvert du  
 

Du Mardi 23 avril au Vendredi 26 avril 2019 (4 jours)     
Du Lundi 08 juillet   au Vendredi 12 juillet 2019  
Du Lundi 15 juillet au Vendredi 19 juillet 2019  
Du Lundi 26 août  au  Vendredi 30 août  2019 
 
 

1. Il accueille les enfants âgés de 7 ans révolus à 15 ans. 
 

2. Tarifs : Le prix de la semaine est établi en fonction du quotient familial tel que défini dans le Barème de participation 
des familles. Le prix comprend l’accueil, les activités, le gouter de fin de stage. Il inclut également une cotisation 
annuelle de 5€ donnant la qualité de membre de l’ALV, cette cotisation est forfaitaire et unique quelque soit le 
nombre de stage effectués dans l’année.  
 

3. Les repas seront soit fourni par les parents sous forme de pique-nique. 
 

4. Les inscriptions se font à la semaine, par écrit, en joignant : 
a. le dossier d’inscription complété. 
b. une enveloppe timbrée libellée au nom et adresse du stagiaire. 
c. un certificat médical pour tous les enfants. 
d. la copie du certificat des vaccinations  
e. la fiche sanitaire remplie et signée 
f. une attestation du quotient familial 
g. un chèque du montant du stage (libellé à l’ordre de l’Amicale Laïque de Voiron) / 1 chèque par stage 

 
5. L’inscription sera définitive après réception de la totalité des documents jusqu’à 10 jours avant le début du stage à 

l’adresse postale : Yannick JANET-MAITRE 8 rue Emile ZOLA – 38500 VOIRON 
 

6. La confirmation de l’inscription se fera par retour par courrier 
 

7.  Les inscriptions sont prises en compte par ordre chronologique d’arrivée. 
 

8.  Le centre peut accueillir 50 enfants au maximum. 
 

9.  En principe, les inscriptions sont arrêtées 10 jours avant le début du stage. Les inscriptions ultérieures sont prises 
en compte dans la mesure des places disponibles. 
 

10. Si le taux minimum d’occupation de 12 enfants n’est pas atteint, L’ALV se réserve le droit d’annuler les semaines 
concernées. Elle en informera les parents par téléphone, mail  ou courrier dans la semaine précédent le début de 
stage. 
  

11. Le centre accepte les chèques vacances. 
 

 
 
 

 

 

  



 
 
 
Règles de fonctionnement ; 
 

1. Le centre de loisirs a lieu au gymnase « Barcelone » de la Garenne ou au gymnase P.de Coubertin 
 

2. Le centre est ouvert de 8h à 18h. 
 
3. L’accueil se fait entre 8h et 9h, le départ du soir entre 17h et 18h. 

 
4. Toute absence doit être signalée impérativement entre 8h et 9h30 du matin ou la veille entre 17h et 18h au 

téléphone 06.49.61.46.58. 
 

5. Les enfants sont tenus de respecter les règles dictées par l’équipe d’animation. En cas de non respect, celle-ci se 
réserve le droit de sanctionner les comportements inadéquats. 

 
6. Les personnes habilitées à venir chercher l’enfant doivent être nommées sur la fiche de renseignements. Si 

exceptionnellement une autre personne doit venir chercher votre enfant ou s’il doit partir seul, il vous sera demandé 
une autorisation écrite le matin. Aucun animateur ne pourra accompagner votre enfant à son domicile. 

 
7.  En cas de non respect du règlement ou en cas d’impayé vos enfants ne pourront plus être accueillis au centre de 

loisirs. 
 
8.  Nous remercions les parents de faire ranger aux enfants les jeux ou matériels avant leur départ. 

 

 

Recommandations 
Equipement : 
 

1. L’enfant doit apporter une gourde d’eau (ou bouteille) personnalisée. 
 

2. L’habillement de l’enfant doit être pratique, et conforme à une pratique sportive (notamment une paire de chaussure 
de sport).  
 

3. Selon les sorties des équipements spéciaux peuvent vous être demandés, tels maillots de bains et linge, bottes etc. 
 

4. Des vêtements adéquats en fonction de la météo devront être prévus, (K-way, casquette, pull, bonnet, …) 

 
Objets apportés : 
 

1. Nous déconseillons vivement d’apporter des appareils audio, des appareils photos, des jeux électroniques et des 
objets précieux au centre de loisirs. Les objets dangereux sont interdits. 

 
2. L’équipe d’animation se réserve le droit de conserver ces objets en lieu sûr pendant les activités qui le nécessite. 

 
Médicaments : 
 
En cas de nécessité absolue le directeur du centre de loisirs est habilité à gérer les médicaments de l’enfant. 
Veuillez nous en tenir informer sur la fiche d’inscription. 
 

Assurances : 
 

1. Chaque stagiaire aura une assurance prise auprès de l’assurance MAIF pour la durée du stage. 

 
 
 
 



 
TARIFS des STAGES 

 

Tarifs pour stage du 
 

Juillet et Août (5 jours) 
 

       QF     0 à 300        301 à 600        601 à 900        901 à 1100        >1101 

      
 1 enfant         75 €               85 €            95  €       110  €             120 € 

 2 enfants      150 €            160 €                 180 €               210 €              230 € 

 3 enfants      225 €            235 €                 255 €               300 €              330 € 

 4 enfants      300 €            310 €                 330 €               380 €              420 € 

Pour les stages 

 

Tarifs pour stage du 
 

23 au 26 avril 2019   (4 jours) 
 

        QF     0 à 300        301 à 600        601 à 900        901 à 1100        >1101 

      
 1 enfant         60 €               68 €            76  €         88  €                96 € 

 2 enfants       120 €           128 €                 142 €               166 €               182 € 

 3 enfants       180 €           188 €                 202 €               234 €               258 € 

 4 enfants       240 €             48 €                 262 €               298 €               324 € 82 € 

    Pour les stages avec repas rajouter 28 € par enfants 

  
 

 

SPORTS VACANCES  
2019 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Pièces à joindre 
 

Le bulletin d'inscription ci-contre 
Le règlement (chèque à l'ordre de l'Amicale Laïque de VOIRON) 
                       1 rèqlement par stage 
Une enveloppe timbrée et libellée à vos nom et adresse 
Un certificat de non contre-indication à la pratique sportive  
datant de moins de 3 mois.  
La fiche sanitaire de liaison 1 par enfant 
Justificatif du quotient familial (QF) si QF < 1001 

 
et à retourner à : 

 

Yannick JANET-MAITRE 
8 rue Emile ZOLA   -  38500 VOIRON 

 

 
Ne rien inscrire dans ce cadre 

 

   Nb enfant : ……… 
 
   Semaine(s) : 1 2 3 4 5 6 
 

                        Sans repas                Avec repas    

 
   Règlement :      Ch.Vac  : - - -   

         Ch.Bq : Nb :  Montant : 

         Esp :  - - -   

   Pièce(s) Manquante(s). :  

  - Enveloppe :      - Règlement  :  

- N° Allocataire :       - QF + Justificatif :  

  - Certificat Médical :    - Fiche sanitaire :  

 - Autorisation médicale :        - Autorisation de sortie :   

 



DATES DES STAGES 2019 
 

 

 Du 23 au 26 avril  (4jours)           

Du 08 au 12 juil let      Du 15 au 19 juil let  

Du 26 au 30 août  

Cocher la ou les case(s) correspondante(s) aux semaines choisies. 

Nom :  ..............................................................................................................................................   

Adresse :  .........................................................................................................................................  

Code Postal :  ........................................  Ville : ............................................................................  

Tel 1 :  ........................................................................  Tel 2 :  ......................................................  

E-mail :  ...........................................................................................................................................  

 

 

 Prénom(s) 
Date de 

naissance 
sexe Sait nager 

Régime alimentaire ou 

Allergie(s) 

1  /        /  oui  –  non   

2  /        /  oui  –  non  

3  /        /  oui  –  non  

4  /        /  oui  –  non  

 
Personne à prévenir en cas d’accident : 

Nom :  .................................................................................  Tel:  .........................  

Adresse :  ................................................................................................................  

 

N° Allocataire :  ..........................    Régime particulier :  .........................  Quotient Familial :  ........................  

Nom et adresse de l’employeur du représentant légal  (renseignements obligatoire pour nos comptes rendus) 

 ................................................................................................................   
 

AUTORISATIONS ET ATTESTATION 
 

Je soussigné .................................................................   responsable légal de(s) l’enfant(s) nommé(s) ci-dessus  
 

Soins sur mineur :   Signature    

 Autorise, en cas d’accident, les responsables du stage à faire transporter l’enfant : 

           à l’hôpital  -  à la clinique            (rayer la mention inutile) 

D’autre part, autorise le chirurgien à pratiquer tous les actes liés à l’intervention chirurgicale  

et à l’anesthésie.  Signature 

Sortie de stage :    

  J’autorise  -  Je n’autorise pas      mon (mes) enfant(s) à rentrer seul après le stage.   

 

Règlement intérieur :    Date & Signature 

Je déclare avoir pris connaissance et accepter le règlement intérieur.  

 
 

Comment avez connu les stages Sports Vacances ?  

       Club  –  Ecole  (nom : …………………….) –  Amis  –  Famille  –  Autre (précisez) : ………………… 

 

   



 
 
 

 

 

Nom de l’enfant :  ...............................................................  Prénom : ......................................................  Date de naissance    .................................      Fille    Garçon   

 
VACCINATIONS : (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccination de l’enfant). 
 

VACCINS 

OBLIGATOIRES
oui non

Dates des derniers 

rappels
VACCINS RECOMMANDES DATES

Diphtérie Hépatite B

Tétanos Rubéole-Oreillons-Rougeole

Poliomyélite Coqueluche

Ou DT polio Autres (preciser)

Ou Tétracoq

BCG

 
Si l’enfant n’a pas les vaccins obligatoires joindre un certificat médical de contre-indication 
Attention : le vaccin anti-tétanique ne présente aucune contre-indication 

 
RENSEIGNEMENTS MEDICAUX CONCERNANT L’ENFANT : 

L’enfant suit il un traitement médical pendant le séjour ?  oui       non  
Si oui joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boites de médicaments 
dans leur emballage d’origine marquées au nom de l’enfant avec la notice) 
Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance. 

 
L’ENFANT A-T-IL DEJA EU LES MALADIES SUIVANTES ? 
 

Varicelle

oui nonoui non

Rubéole Scarlatine

oui non

Angine

oui non

Coqueluche Otite Rougeole Oreillons

oui non oui non oui non

Rhumatisme 

articulaire aigü

oui non

oui non

 
ALLERGIES : 

Asthme  oui        non  Médicamenteuses   oui   non  

Alimentaires  oui        non  Autres  .........................................................  

 

 

 

Précisez la cause de l’allergie et la conduite à tenir  

(si automédication le signaler) : 

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................   

 .............................................................................................................................  

 

RECOMMANDATION DES PARENTS : 
Votre enfant porte-t-il des lentilles, lunettes, prothèses auditives, prothèses 
dentaires, ...   Précisez : 
 

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

 

 

Je soussigné,  ......................................................................................................  
responsable légal de l'enfant, déclare exacts les renseignements portés sur 
cette fiche et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, 
toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) 
rendues nécessaires par l'état de l'enfant. 
 
Date :      Signature 
 

FICHE  SANITAIRE  DE  LIAISON  (1 par enfant) 

 

  
   


